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ORDRE DU JOUR SUGGÉRÉ 

Cet ordre du jour est utilise  jusqu’à  l’àdoption officielle en point 1.3. 

0. Ouverture 
1. Proce dures 

1.1. Pre sidium 
1.2. Adoption des proce dures 
1.3. Adoption de l’ordre du jour 

2. Anàlyse de l’e tàt de l’e ducàtion àu Que bec 
3. Tour des àssociàtions: e tàt de là mobilisàtion 
4. Bilàn de là gre ve de 2012: stràte gies à  retenir 
5. Moyens d’àction et stràte gies en vue du sommet 
6. Revendicàtions 
7. Vàrià 
8. Fermeture 

 

0. OUVERTURE 

De facto 

1. PROCÉDURES 

1.1 PRÉSIDIUM 

PRINCIPALE 

Que le pre sidium soit compose  de Làuràn Ayotte à  l’ànimàtion, de Làzlo Bonin àu secre tàriàt et de 
Màrie-È ve Làjeunesse Mousseàu àux tours de pàrole. 

Proposée par l’AGEBdeB 

Appuyée par l’AFESPED 

Adoptée à l’unanimité 



1.2 ADOPTION DES PROCÉDURES 

PRINCIPALE 

Que l’ensemble des orgànisàtions e tudiàntes nàtionàles soit invite  (FÈCQ, FÈUQ, TàCÈQ, ASSÈ ), màis 
que les membres des exe cutifs n’àient pàs le droit de pàrole, à  l’exception d’un point de pre sentàtion 
àu de but du ràssemblement; 

Que toutes les àssociàtions e tudiàntes du Que bec soient les bienvenues à  pàrticiper et ce peu 
importe leur tàille; 

Que les comite s de mobilisàtion et àutres groupes e tudiànts soient invite s à  pàrticiper en tànt 
qu’observàteurs; 

Que seules les àssociàtions e tudiàntes àient un droit de vote selon le principe d’un vote pàr 
àssociàtion. 

Proposée par l’AEDCG 

Appuyée par l’ACÉLUL 

Adoptée à l’unanimité 

PRINCIPALE 

Que le code CSN soit utilise . 

Proposée par l’AECSF 

Appuyée par l’AGEECC 

Adoptée à l’unanimité 

1.3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

PRINCIPALE 

Que l’ordre du jour suivànt soit àdopte  : 

0. Ouverture 
1. Proce dures 

1.1. Pre sidium 
1.2. Adoption des proce dures 
1.3. Adoption de l’ordre du jour 

2. Anàlyse de l’e tàt de l’e ducàtion àu Que bec 
3. Tour des àssociàtions: e tàt de là mobilisàtion 
4. Bilàn de là gre ve de 2012: stràte gies à  retenir 
5. Moyens d’àction et stràte gies en vue du sommet 
6. Revendicàtions 
7. Vàrià 
8. Fermeture 

Proposée par l’AFESPED 

Appuyée par l’AGECOV 

Adoptée à l’unanimité 



PRÉSENTATION DE LA TACEQ, PAR PAUL-ÉMILE AUGER, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

PRÉSENTATION DE L’ASSÉ PAR JEANNE REYNOLDS, SECRÉTAIRE AUX AFFAIRES INTERNES 

2. ANALYSE DE L’ÉTAT DE L’ÉDUCATION AU QUÉBEC 

PRÉSENTATION DE L’R DES CENTRES DE FEMMES, PAR VALÉRIE LÉTOURNEAU 

PRÉSENTATION SUR L’ASSURANCE-QUALITÉ, DE L’INSTITUT DE RECHERCHE ET D’INFORMATION SOCIO-
ÉCONOMIQUES (IRIS), PAR ÉRIC MARTIN ET MAXIME OUELLET 

PRINCIPALE 

D’instàurer l’àlternànce homme-femme et là fe minisàtion dàns les interventions. 

Proposée par l’AECSL 

Appuyée par la SOGÉÉCOM 

AMENDEMENT 

Que l’origine ethnique, là religion et l’orientàtion sexuelle soit e gàlement repre sente es de 
mànie re e gàlitàire dàns les interventions. 

Proposé par l’AGECAR 

Appuyé par l’AGEFLESH 

Rejeté à majorité claire 

AMENDEMENT 

Que les tours de pàroles soient de finis selon là philosophie queer, et àinsi dàns là mentàlite  
du gender-fucking, càr là genrificàtion homme-femme est he te ro-fàsciste. 

Proposé par l’AGEFLESH 

Appuyé par l’AESR 

Mis en dépôt 

AMENDEMENT 

De remplàcer « et là fe minisàtion » pàr « et d’encouràger là fe minisàtion »  

Proposé par l’AECSAUM 

Appuyé par l’ADEPUM 

Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

D’instàurer l’àlternànce homme-femme et d’encouràger là fe minisàtion dàns les interventions. 

Adoptée à majorité claire 



PRINCIPALE 

D’utiliser le code Morin pluto t que le code CSN. 

Proposée par l’AGECRLA 

Appuyée par l’AECS 

AMENDEMENT 

De remplàcer « Morin » pàr « Ve ronneàu ». 

Proposé par l’AFESH 

Proposé par l’AFÉA 

Rejeté à majorité claire 

Pour : 19 

Contre : 20 

Abstention : 17 

SUR LA PRINCIPALE 

Rejetée à majorité claire 

DILATOIRE 

De prendre une pàuse-dî ner d’une heure (1h00) et de de buter àu point 3 àu retour. 

Proposée par l’AEDCG 

Appuyée par l’AFESPED 

Adoptée à l’unanimité 

Reprise de facto 

3. TOUR DES ASSOCIATIONS: ÉTAT DE LA MOBILISATION 

PRINCIPALE 

Que se tienne un tour de tàble de toutes les de le gàtions d’àssociàtions e tudiàntes ou de comite s 
àvec bre ve pre sentàtion, et que lorsqu’àpplicàble les de le gàtions soient invite es à  re pondre àux 
questions suivàntes: 

 Position sur le gel, l’indexàtion ou là gràtuite  scolàire; 
 Positionnement sur l’encàdrement le gàl du droit de gre ve et là màrchàndisàtion de 

l’e ducàtion; 
 Là pàrticipàtion àu sommet et l’e tàt de là mobilisàtion. 

Proposée par l’AFESH 

Appuyée par l’AFESPED 

Adoptée à l’unanimité 



DILATOIRE 

De prendre une pàuse de quinze (15) minutes. 

Proposée par l’AEMEL 

Appuyée par le RECSUS 

Adoptée à l’unanimité 

PRIVILÉGIÉE 

De reprendre. 

Proposée par l’AEMEL 

Appuyée par le RÉÉAV 

Adoptée à l’unanimité 

4. BILAN DE LA GRÈVE DE 2012: STRATÉGIES À RETENIR 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  àffirme que c’est pàr l’e ducàtion populàire, là diffusion de màte riel d’informàtion et là 
mobilisàtion de màsse àu sein d’orgànisàtions syndicàles combàtives et de mocràtiques – c’est-à -
dire fonctionnànt sous le contro le direct des membres et ou  l’àssemble e ge ne ràle est l’instànce 
supre me – qu’il est possible de construire un ràpport de force fàce à  l’È tàt et à  l’e lite e conomique; 

Que le RNÈ  conside re que là gre ve ge ne ràle illimite e à e te  ne cessàire à  là construction d’un des plus 
grànds mouvements sociàux des quàrànte dernie res ànne es et ce, me me si une diversite  de 
tàctiques peuvent e tre employe es àu fur et à  mesure selon l’e volution de là conjoncture politique. 

Proposée par l’AFESH 

Appuyée par l’AEMEL 

INCIDENTE 

De scinder entre les deux « Que » 

Proposée par l’AGEECL 

Appuyée par le REMDUS 

Adoptée à majorité claire 

SUR LA PREMIÈRE PARTIE 

Que le RNÈ  àffirme que c’est pàr l’e ducàtion populàire, là diffusion de màte riel 
d’informàtion et là mobilisàtion de màsse àu sein d’orgànisàtions syndicàles combàtives et 
de mocràtiques – c’est-à -dire fonctionnànt sous le contro le direct des membres et ou  
l’àssemble e ge ne ràle est l’instànce supre me – qu’il est possible de construire un ràpport de 
force fàce à  l’È tàt et à  l’e lite e conomique; 

AMENDEMENT 

D’àjouter « populàires et » àvànt « syndicàles ». 

Proposé par l’AGEEP 

Appuyé par le RÉÉAV 

Adopté à l’unanimité 



AMENDEMENT 

De biffer de « – c’est-à -dire fonctionnànt » à  « l’instànce supre me – »; 
De remplàcer « fàce à  l’È tàt et à  l’e lite e conomique » pàr « fàce àu gouvernement et 
àux diffe rents àcteurs socioe conomiques de là socie te  » 

Proposé par l’AGECAR 

Appuyé par l’AGECAG 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur l’àmendement. 

Demandée par l’AGECRLA 

Appuyée par l’AGEFLESH 

Rejetée à majorité 

Pour: 26 

Contre: 46 

PRIVILÉGIÉE 
De re duire là dure e des tours de pàrole à  deux (2) minutes. 

Proposée par l’AFESPED 
Appuyée par la SOGEECOM 
Adoptée à majorité claire 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur l’àmendement. 

Demandée par l’AECS 

Appuyée par l’AGECAL 

Rejetée à majorité claire 

INCIDENTE 

De scinder entre le biffàge et le remplàcement. 

Proposée par l’AGE-UQTR 

Appuyée par le RECSUS 

Rejetée à majorité 

Pour: 23 

Contre: 31 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur l’àmendement.  

Proposée par l’AEDCTS 

Appuyée par l’ADEPUL 

Adoptée à majorité double claire 



SUR L’AMENDEMENT 

Rejeté à majorité claire 

AMENDEMENT 

De remplàcer « l’e lite e conomique » pàr « certàins àcteurs socioe conomiques de là 
socie te  ». 

Proposé par l’AGECAG 

Appuyé par l’AGECAR 

Rejeté à majorité claire 

SUR LA PREMIÈRE PARTIE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  àffirme que c’est pàr l’e ducàtion populàire, là diffusion de màte riel 
d’informàtion et là mobilisàtion de màsse àu sein d’orgànisàtions populàires et syndicàles 
combàtives et de mocràtiques – c’est-à -dire fonctionnànt sous le contro le direct des 
membres et ou  l’àssemble e ge ne ràle est l’instànce supre me – qu’il est possible de construire 
un ràpport de force fàce à  l’È tàt et à  l’e lite e conomique. 

Adoptée à majorité claire 

SUR LA DEUXIÈME PARTIE: 

Que le RNÈ  conside re que là gre ve ge ne ràle illimite e à e te  ne cessàire à  là construction d’un 
des plus grànds mouvements sociàux des quàrànte dernie res ànne es et ce, me me si une 
diversite  de tàctiques peuvent e tre employe es àu fur et à  mesure selon l’e volution de là 
conjoncture politique. 

AMENDEMENT 

D’àjouter « àu Que bec » àpre s « des quàrànte dernie res ànne es ». 

Proposé par l’AGEECLG 

Appuyé par l’AGEC 

Adopté à majorité claire 

SUR LA DEUXIÈME PARTIE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  conside re que là gre ve ge ne ràle illimite e à e te  ne cessàire à  là construction d’un 
des plus grànds mouvements sociàux des quàrànte dernie res ànne es àu Que bec et ce, me me 
si une diversite  de tàctiques peuvent e tre employe es àu fur et à  mesure selon l’e volution de 
là conjoncture politique. 

Adoptée à majorité claire 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  conside re que là solidàrite  inter-àssociàtions à e te  de terminànte dàns l’e làboràtion du 
mouvement de gre ve ge ne ràle illimite e. 

Proposé par l’AGECRLA 

Appuyé par l’AFESH 



AMENDEMENT 

D’àjouter « et dàns l’àpplicàtion des màndàts de gre ve » à  là fin. 

Proposé par l’AGECA 

Appuyé par l’AFESH 

Adopté à majorité claire 

AMENDEMENT 

D’àjouter « locàle » àpre s « inter-àssociàtions ». 

Proposé par l’AECSL 

Appuyé par l’AGECLG 

Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  conside re que là solidàrite  [entre les àssociàtions] locàles à e te  de terminànte dàns 
l’e làboràtion du mouvement de gre ve ge ne ràle illimite e et dàns l’àpplicàtion des màndàts de gre ve. 

Adoptée à majorité claire 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  condàmne là judiciàrisàtion perfide qu’à ve cu le mouvement e tudiànt lors de là gre ve 
ge ne ràle illimite e, notàmment pàr le biàis des injonctions; 

Que le RNÈ  condàmne les mesures re pressives qu’emploient àctuellement l’È tàt et les diffe rentes 
àdministràtions post-secondàires envers les membres des diffe rentes àssociàtions e tudiàntes. 

Proposé par l’AGEECLG 

Appuyé par l’AFESPED 

AMENDEMENT 

De remplàcer « post-secondàires » pàr « d’e tàblissements scolàires ». 

Proposé par l’AEDCG 

Appuyé par l’AGEECLG 

Adopté à l’unanimité 

AMENDEMENT 

D’àjouter « et de là re pression policie re » àpre s « injonctions »; 
D’àjouter « et àutres àcteurs sympàthisànts, àctrices sympàthisàntes » àpre s « envers les 
membres ». 

Proposé par l’AEDCTS 

Appuyé par l’ADEPUM 

SOUS-AMENDEMENT 

De remplàcer « policie re » pàr « de là se curite  publique ». 

Proposé par l’AGE-UQTR 

Appuyé par l’AGEIMQ 

Rejeté à majorité claire 



SOUS-AMENDEMENT 

D’àjouter « et àutres services de se curite  » àpre s « policie re ». 

Proposé par AGEFLESH 

Appuyé par AGE-UQTR 

Adopté à majorité claire 

SUR L’AMENDEMENT TEL QUE SOUS-AMENDÉ 

D’àjouter « et de là re pression policie re et àutres services de se curite   » àpre s 
« injonctions »; 
D’àjouter « et àutres àcteurs sympàthisànts, àctrices sympàthisàntes » àpre s « envers les 
membres ». 

Adopté à l’unanimité 

AMENDEMENT 

Que le RNÈ  exige le retràit des chàrges criminelles et civiles envers tous les àrre te s et toutes 
les àrre te es de là gre ve de me me que le retràit des chàrges institutionnelles envers les 
e tudiànt-e-s et enseignànt-e-s vise -e-s. 

Proposé par l’AFÉA 

Appuyé par la SOGEECOM 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur l’àmendement et là principàle. 

Demandée par l’AFESPED 

Appuyée par l’AGEBdeB 

Adoptée à majorité double claire 

SUR L’AMENDEMENT : 

Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  condàmne là judiciàrisàtion perfide qu’à ve cu le mouvement e tudiànt lors de là gre ve 
ge ne ràle illimite e, notàmment pàr le biàis des injonctions et de là re pression policie re et àutres 
services de se curite ; 

Que le RNÈ  condàmne les mesures re pressives qu’emploient àctuellement l’È tàt et les diffe rentes 
àdministràtions d’e tàblissements scolàires envers les membres et les àcteurs sympàthisànts, 
àctrices sympàthisàntes des diffe rentes àssociàtions e tudiàntes. 

Que le RNÈ  exige le retràit des chàrges criminelles et civiles envers tous les àrre te s et toutes les 
àrre te es de là gre ve de me me que le retràit des chàrges institutionnelles envers les e tudiànt-e-s et 
enseignànt-e-s vise -e-s. 

Adoptée à majorité claire 



DILATOIRE 

De prendre une pàuse-dî ner d’une heure (1h00). 

Proposée par l’AGEFLESH 

Appuyée par l’ACELUL 

Rejetée à majorité claire 

Pour: 26 

Contre: 27 

Abstention: (?) 

DILATOIRE 

D’àjourner jusqu’à  demàin màtin, 9h00. 

Proposée par l’AGEFLESH 

Appuyée par l’AFÉA 

Adoptée à majorité claire 

PRIVILÉGIÉE 

De reprendre. 

Proposée par la FEUS 

Appuyée par l’ADEPUM 

Adoptée à l’unanimité 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  souligne explicitement les e pisodes d’extre me violence du 2 àvril 2012 à  Almà, du 17 
àvril 2012 à  l’UQO, du 20 àvril 2012 àu sàlon du Plàn Nord, du 4 mài 2012 à  Victoriàville, et du 15 
mài 2012 àu ce gep de Lionel-Groulx, l’usàge àbusif et re voltànt de l’orgànisme pàràmilitàire 
e tàtique qu’est là SQ à  des fins politiques. 

Proposée par AECS 

Appuyée par l’AECSL 

Adoptée à majorité claire 

5. MOYENS D’ACTION ET STRATÉGIES EN VUE DU SOMMET 

PRINCIPALE 

Que se tienne une mànifestàtion nàtionàle lors du sommet sur l’enseignement supe rieur de 2013. 

Proposée par l’ACELUL 

Appuyée par l’AGECAL 

DILATOIRE 

Mise en de po t de là principàle. 

Proposée par l’AFESH 

Appuyée par l’ADEPUM 

Adoptée à majorité claire 



PRINCIPALE 

De fàire une ple nie re d’une heure et demie (1h30) sur les moyens d’àction et stràte gies en vue du 
sommet, sàns limite de temps sur les interventions. 

Proposée par l’AECSL 

Appuyée par l’AGEBdeB 

AMENDEMENT 

Que l’on se pàre les de le gue -e-s de là sàlle en six comite s ple niers qui discuteront sur les 
moyens d’àction et stràte gies en vue du sommet pour une dure e d’une heure (1h00). 

Proposé par l’AEMEL 

Appuyé par l’AGECOV 

Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

Adoptée à l’unanimité 

INCIDENTE 

D’àllonger là ple nie re de trente (30) minutes. 

Proposée par l’ADEPUM 

Appuyée par l’AFÉA 

Adoptée à l’unanimité 

PRINCIPALE 

De fàire une mise en commun des comite s ple niers à  ràison de cinq (5) minutes pàr groupe. 

Proposée par l’ADEPUM 

Appuyée par l’AEMS 

Adoptée à l’unanimité 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  critique là forme qu’à prise le sommet sur l’enseignement supe rieur de 2013, qui 
empe che un ve ritàble de bàt sur là mission de l’universite ; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions locàles à  se consulter dàns leurs àssemble es ge ne ràles à  ce sujet.  

Proposée par l’AEMEL 

Appuyée par l’AEUPMCT 



AMENDEMENT 

De remplàcer « de l’universite  » pàr « et les finàlite s de l’e ducàtion publique qui ne 
correspondent pàs à  là revendicàtion d’e tàts-ge ne ràux »; 
D’àjouter, en deuxie me point: 

Que le RNÈ  critique : 

 L’àbsence de temps entre les rencontres pour qu’il y àit une ve ritàble 
consultàtion de mocràtique; 

 L’empressement menànt àu bà clàge du processus de recherche; 
 Le formàt « fàst-food », « pre t-à -penser » qui est impose  àux 

pre sentàtions, ce qui en dit long sur là vision mànàge riàle de l’e ducàtion 
qu’entretient le MÈSRTQ; 

 Là courte dure e des interventions àlloue es àux intervenànt-e-s. 

Proposé par l’AFESH 

Appuyé par l’AECA 

Adopté à majorité claire 

AMENDEMENT 

D’àjouter, en troisie me et quàtrie me points: 

Que le RNÈ  reconnàisse que les intentions derrie re le sommet qui sont àvànce es dàns les 
me diàs pàr le PQ sont louàbles, màis que le sommet en tànt que tel n’est pàs suffisànt pour 
àvoir un re el de bàt public sur l’e ducàtion post-secondàire; 

Qu’en ce sens, le RNÈ  revendique là tenue d’e tàts-ge ne ràux pluto t que d’un sommet sur 
l’e ducàtion. 

Proposé par l’AECSAUM 

Appuyé par l’AGE-UQTR 

SOUS-AMENDEMENT 

De retirer « que les intentions derrie re le sommet qui sont àvànce es dàns les me diàs 
pàr le PQ sont louàbles, màis ». 

Proposé par l’AFÉA 

Appuyé par l’AGECAL 

Adopté à majorité claire 

SOUS-AMENDEMENT 

De biffer le premier point de l’àmendement; 
De remplàcer « Qu’en ce sens, » pàr « Que ». 

Proposé par l’AGEECLG 

Appuyé par la SOGEECOM 



PRIVILÉGIÉE 
De màintenir là tràdition utilise e àu courànt du RNÈ  et àinsi d’instàurer un processus de vote à  
màin leve e qui pre serve là mise en de po t lors d’une màjorite  àbsolue d’àbstentions. 

Proposée par la FEUS 
Appuyée par l’AEDCTS 
Adoptée à majorité claire 

SUR LE SOUS-AMENDEMENT 

Adopté à majorité 

Pour: 23 

Contre: 7 

Abstention: 30 

SOUS-AMENDEMENT 

D’àjouter « excluànt les àcteurs du secteur prive  » àpre s « e tàts-ge ne ràux ». 

Proposé par l’AGECAL 

Appuyé par l’AGEFLESH 

Rejeté à majorité claire 

DILATOIRE 
De prendre une pàuse-dî ner d’une heure (1h00). 

Proposée par l’ADEPUM 
Appuyée par l’AGEPSY 
Rejetée à majorité claire 

SUR L’AMENDEMENT TEL QUE SOUS-AMENDÉ 

D’àjouter « Que le RNÈ  revendique là tenue d’e tàts-ge ne ràux pluto t que d’un sommet sur 
l’e ducàtion; » en troisie me point. 

Adopté à majorité claire 



SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  critique là forme qu’à prise le sommet sur l’enseignement supe rieur de 2013, qui 
empe che un ve ritàble de bàt sur là mission et les finàlite s de l’e ducàtion publique qui ne 
correspondent pàs à  là revendicàtion d’e tàts-ge ne ràux; 

Que le RNÈ  critique : 

 L’àbsence de temps entre les rencontres pour qu’il y àit une ve ritàble consultàtion 
de mocràtique; 

 L’empressement menànt àu bà clàge du processus de recherche; 
 Le formàt « fàst-food », « pre t-à -penser » qui est impose  àux pre sentàtions, ce qui en dit 

long sur là vision mànàge riàle de l’e ducàtion qu’entretient le MÈSRTQ; 
 Là courte dure e des interventions àlloue es àux intervenànt-e-s. 

Que le RNÈ  revendique là tenue d’e tàts-ge ne ràux pluto t que d’un sommet sur l’e ducàtion; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions locàles à  se consulter dàns leurs àssemble es ge ne ràles à  ce sujet.  

Adoptée à majorité claire 

DILATOIRE 

De prendre une pàuse-dî ner d’une heure (1h00). 

Proposée par l’ADEPUL 

Appuyée par l’AGEC 

Adoptée à l’unanimité 

PRIVILÉGIÉE 

De reprendre. 

Proposée par l’AEMEL 

Appuyée par l’AEMSP 

Adoptée à l’unanimité 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions à  fàire là mobilisàtion en vue d’exprimer notre de sàccord (à  une 
pe riode de termine e) fàce à  l’ide e d’indexàtion du PQ et l’ide e de l’àssurànce-quàlite , en vue du 
sommet; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions locàles à  e tàblir un càlendrier d’àctions en vue de (là pe riode 
de cide e à  là proposition pre ce dente); 

Que le RNÈ  invite à  une mobilisàtion locàle continue. 

Proposée par la FEUS 

Appuyée par l’AGEFLESH 



INCIDENTE 
De tenir une ple nie re d’une heure (1h00) sur le càlendrier d’àctions et de mobilisàtion de 
l’ànne e 2013. 

Proposé par l’AEMSP 
Appuyée par l’AFESPED 

AMENDEMENT 
De remplàcer « une heure (1h00) » pàr « trente (30) minutes ». 

Proposé par l’AGEEP 
Appuyé par le RECSUS 
Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

De tenir une ple nie re de trente (30) minutes sur le càlendrier d’àctions et de mobilisàtion de 
l’ànne e 2013. 

Adoptée à majorité claire 

 

PRIVILÉGIÉE 
D’exclure les me diàs de màsse de là sàlle. 

Proposée par l’AEMSP 
Appuyée par l’AGEPSY 
Adoptée à majorité claire 

 

PRIVILÉGIÉE 
De suspendre l’àrticle 7 du code de proce dures. 

Proposé par l’AFESPED 
Appuyé par l’AGEECLG 
Adopté à majorité claire 

AMENDEMENT 

De remplàcer « (à  une pe riode de termine e) » pàr « pendànt là session d’àutomne et 
d’hiver »; 
De biffer le deuxie me point; 
D’àjouter en derniers points: 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions e tudiàntes, syndicàles et communàutàires locàles à  
pàrticiper à  une mànifestàtion nàtionàle à  Montre àl lors de là rencontre finàle du sommet 
sur l’e ducàtion supe rieur de 2013; 



Que cette mànifestàtion àit comme revendicàtion une e ducàtion àccessible, e màncipàtrice, 
gràtuite, libre de toute inge rence des e lites e conomiques et non-discriminàtoire; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions locàles à  se positionner sur une possible escàlàde des 
moyens de pression suite àu sommet, si les conclusions de ce dernier me nent à  
l’instàuràtion de l’àssurànce-quàlite ; à  l’indexàtion ou àu de gel des fràis de scolàrite ; à  une 
perte d’àccessibilite  ou à  une plus grànde màrchàndisàtion de l’e ducàtion. 

Proposé par l’AEMEL 

Appuyé par l’ABICEP 

SOUS-AMENDEMENT 

De biffer « gràtuite ». 

Proposé par l’AGE-UQTR 

Appuyé par l’AESMUL 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur l’àmendement. 

Proposée par la FEUS 

Appuyée par l’AFEA 

Adoptée à majorité double claire 

SUR LE SOUS-AMENDEMENT: 

Rejeté à majorité claire 

SUR L’AMENDEMENT: 

Adopté à majorité claire 

AMENDEMENT 

D’àjouter « (sous àucune bànnie re d’àssociàtion nàtionàle) », àpre s « mànifestàtion » (àu 
quàtrie me point). 

Proposé par l’AESS-UL 

Appuyé par l’AECSAUM 

Adopté à majorité 

Comptage 1: 

Pour: 17 

Contre: 15 

Abstention: 23 

Comptage 2: 

Pour: 17 

Contre: 17 

Abstention: 22 



Comptage 3 (final): 

Pour: 23 

Contre: 22 

Abstention: 16 

SUR LE PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE : 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions à  fàire de là mobilisàtion pendànt les sessions d’àutomne et 
d’hiver en vue d’exprimer leur de sàccord à  l’ide e d’indexàtion du PQ et l’ide e de l’àssurànce-quàlite , 
en vue du sommet; 

Que le RNÈ  invite à  une mobilisàtion locàle continue; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions e tudiàntes, syndicàles et communàutàires locàles à  pàrticiper à  
une mànifestàtion nàtionàle à  Montre àl lors de là rencontre finàle du sommet sur l’e ducàtion 
supe rieur de 2013; 

Que cette mànifestàtion (sous àucune bànnie re d’àssociàtion nàtionàle) àit comme revendicàtion 
une e ducàtion àccessible, e màncipàtrice, gràtuite, libre de toute inge rence des e lites e conomiques et 
non-discriminàtoire; 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions locàles à  se positionner sur une possible escàlàde des moyens de 
pression suite àu sommet, si les conclusions de ce dernier me nent à  l’instàuràtion de l’àssurànce-
quàlite ; à  l’indexàtion ou àu de gel des fràis de scolàrite ; à  une perte d’àccessibilite  ou à  une plus 
grànde màrchàndisàtion de l’e ducàtion. 

Adoptée à majorité claire 

PRINCIPALE 

Conside rànt les diffe rentes positions àdopte es pàr les diffe rentes àssociàtions e tudiàntes du Que bec 
concernànt là pàrticipàtion àu sommet sur l’enseignement supe rieur de 2013; 

Que le RNÈ  propose que les àssociàtions e tudiàntes se re servent là possibilite  de se retirer à  tout 
moment du sommet; 

Que le choix de quitter ou de demeurer àu sommet ne soit sujet à  àucune de nonciàtion et soit 
respecte  en toute solidàrite  pàr les àutres àssociàtions e tudiàntes. 

Proposé par l’AGEEP 

Appuyé par l’AÉÉF 

DILATOIRE 

Question pre àlàble sur là principàle. 

Demandée par l’AGEFLESH 

Appuyée par AGEIMQ 

Adoptée à majorité double claire 



SUR LA PRINCIPALE: 

Mise en dépôt 

Pour : 8 

Contre : 19 

Abstention : 30 

PRINCIPALE 

Que le RNÈ  s’oppose à  l’extension de là loi 101 àu niveàu colle giàl. 

Proposée par le DSU 

Appuyée par l’AGECAG 

AMENDEMENT 

De remplàcer « s’oppose » pàr « invite les àssociàtions e tudiàntes à  se consulter dàns leurs 
instànces fàce » 

Proposé par l’AFEA 

Appuyé par l’AEMSP 

Adopté à majorité claire 

SUR LA PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE 

Que le RNÈ  invite les àssociàtions e tudiàntes à  se consulter dàns leurs instànces fàce à  l’extension 
de là loi 101 àu niveàu colle giàl. 

Adoptée à majorité claire 

DILATOIRE 

De lever le ràssemblement. 

Proposée par l’AEMEL 

Appuyée par l’AFESH 

DILATOIRE 

Question pre àlàble. 

Demandée par AEUPMCT 

Appuyée par AEDCG 

Adoptée à majorité double claire 

SUR LA PRINCIPALE 

Adoptée à majorité claire 


